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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Ineat-exeat
Question écrite n° 3033

Texte de la question

M. Olivier Falorni attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le processus de mutation
interdépartementale des enseignants du premier degré. Les personnels peuvent, une fois la période des
permutations informatisées passée, faire une demande d'exeat-ineat. Le directeur académique du département
de titularisation doit accorder l'exeat et le directeur académique du département d'accueil doit approuver l'ineat.
Or un certain nombre d'exeat-ineat sont refusés pour des motifs de déficit ou d'excédent de personnels y
compris quand la demande a pour objet un rapprochement de conjoints. Cette concurrence de moyens humains
entre départements oblige les personnels à faire des choix difficiles : se mettre en disponibilité et ainsi réduire
très sensiblement les revenus du foyer, rester en poste dans le département qui refuse l'exeat et de fait sacrifier
la vie familiale, ou quitter définitivement l'éducation nationale. Cette situation touche, en autres, les familles des
gendarmes qui, de par leur statut, sont obligés de changer d'affectation dans des délais précisés par le décret
98-744. En effet, la mobilité géographique constitue l'une des principales sujétions des militaires. Certaines
familles, déstabilisées psychologiquement, professionnellement et financièrement vivent très mal cette situation.
Et cela, alors même que la ministre des armées vient de présenter le plan famille qui doit permettre de mieux
concilier un engagement exigeant avec une vie familiale épanouie en se penchant sur les questions de la
disponibilité et de la mobilité. Ainsi, il lui demande s'il envisage une modification de la règle de l'exeat-ineat afin
de rendre les mouvements de personnels plus souples, favoriser les rapprochements de famille et éviter le
départ de personnels formés alors même que l'éducation nationale recrute en nombre pour réaliser la priorité
donnée à l'école par le chef de l'État.

Texte de la réponse

Organisé chaque année pour répondre aux aspirations de mobilité des personnels enseignants du 1er degré, le
mouvement interdépartemental doit satisfaire les demandes de changement de département formulées par les
enseignants et la couverture des besoins en enseignement, afin de garantir la continuité et l'égalité d'accès au
service public de l'éducation nationale. Dans la mesure où elles sont compatibles avec le bon fonctionnement du
service, les affectations des personnels prennent en compte la situation personnelle et professionnelle des
candidats. Dans le cadre de l'article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, une attention soutenue est
ainsi apportée aux demandes formulées au titre du rapprochement de conjoints, du handicap, de l'exercice dans
les quartiers urbains où se posent des problèmes sociaux et de sécurité particulièrement difficiles et du centre
des intérêts matériels et moraux (CIMM) pour les agents détenant leur CIMM dans un département ou une
collectivité relevant de l'outre-mer. Des évolutions significatives ont été apportées aux règles de mutation, ces
dernières années, pour rendre plus efficace le mécanisme de rapprochement de conjoints, notamment pour les
enseignants qui ont opté pour une disponibilité pour suivi de conjoint ou un congé parental. Ces périodes
pendant lesquelles ils ont cessé leur activité professionnelle sont désormais comptabilisées, dans la limite de
quatre années, pour moitié de leur durée dans le cadre du barème correspondant aux années de séparation. En
outre, la notion d'éloignement géographique a été prise en compte pour les enseignants justifiant d'années de
séparation avec leur conjoint. Leur barème est majoré dès lors que le conjoint de l'enseignant exerce son
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activité professionnelle dans un département d'une académie non limitrophe de celle de l'enseignant. En outre,
une phase complémentaire d'ineat-exeat, organisée de gré à gré entre les départements, permet de résoudre
les situations particulières de rapprochements de conjoints non satisfaites ou inconnues lors du mouvement
interdépartemental, qui doivent être appréciées par chaque directeur académique des services de l'éducation
nationale. 23% des enseignants ayant obtenu une mutation ont réussi à changer de département lors de cette
phase d'ineat-exeat. Dans ce cadre, les demandes de mobilité des enseignants du premier degré, conjoints de
militaires, font l'objet d'un examen attentif, y compris lorsqu'elles interviennent postérieurement au mouvement
en raison du caractère tardif de la mutation du conjoint. Un protocole entre le ministère des armées et le
ministère de l'éducation nationale est actuellement en cours de rédaction en vue d'améliorer encore l'attention
portée à la mutation des enseignants du premier degré, conjoints de personnels militaires. Pour le mouvement
interdépartemental 2018, 48 % des enseignants ayant formulé leur demande de mutation au titre du
rapprochement de conjoints ont obtenu satisfaction. Ce chiffre s'élève à 52 % pour les demandes de
rapprochement de conjoints avec enfant (s). Globalement, le taux de satisfaction est en constante augmentation
depuis 2013.
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